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Mobilier et matériel : Amortissement, rapports de rapprochement et fonctions centralisées

Amortissement

1. L’amortissement est la mesure de l’usure, de la consommation ou de toute autre perte de valeur d’une immobilisation corporelle au cours de sa vie utile. Ceci est également connu sous le nom de « charge d’amortissement », qui est comptabilisée en charges sur la durée de vie de l’actif plutôt que lorsque l’actif est payé.

2. Le montant amortissable est le coût d’un actif, ou un autre montant substitué au coût, moins sa valeur résiduelle. La valeur résiduelle d’un actif est le montant estimatif qui résulterait actuellement de la sortie de l’actif, déduction faite des coûts estimés de la cession, si l’actif avait déjà atteint l’âge et l’état prévu à la fin de sa vie utile. Au Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), la valeur résiduelle est fixée à « 0 ».

3. L’amortissement débutera lorsque l’actif sera disponible, c’est-à-dire lorsqu’il sera dans l’emplacement et l’état nécessaires pour pouvoir fonctionner de la manière prévue par la direction jusqu’à ce que l’actif atteigne sa durée de vie utile ou soit transféré, vendu ou donné. Au moment de la liquidation de l’actif, l’amortissement sera exécuté jusqu’à son avant-dernier mois (mois précédant le mois de la liquidation), c’est-à-dire qu’il ne sera pas amorti dans son dernier mois. À noter que l’amortissement n’est pas vérifié par rapport au budget et n’a aucune incidence sur les ressources . Le coût total des actifs a une incidence sur les ressources au moment de l’achat. L’amortissement subséquent sert à répartir ce coût sur la durée de vie utile de l’actif. L’amortissement sera un processus automatisé qui sera exécuté au niveau du siège.

4. La durée de vie utile est définie comme la période pendant laquelle un actif devrait être disponible pour utilisation. Au PNUD, les durées de vie utile pour différentes catégories ont été établies sur la base des pratiques du PNUD consistant à conserver les actifs utilisés avec l’intention de rechercher une durée de vie moyenne raisonnable pour tout l’ensemble des biens similaires au sein du PNUD. Par conséquent, certains actifs peuvent être liquidés avant d’atteindre leur durée de vie utile, après un examen de leur utilité à la date de remplacement recommandée. De même, d’autres actifs peuvent être conservés en service pour des périodes plus longues que leur durée de vie utile, pour des raisons opérationnelles. Le nombre et le coût d’origine des actifs conservés au-delà de leur durée de vie utile seront indiqués dans les états financiers du PNUD.

5. Les durées de vie utile des actifs du PNUD seront revues à chaque date de clôture annuelle et, si les attentes diffèrent des estimations précédentes, les variations seront comptabilisées en tant que changement d’estimation comptable de manière prospective en les incluant dans l’excédent ou le déficit de la période du changement, si le changement n’affecte que la période ou la période du changement et les périodes futures, si la modification affecte les deux.

6. Le rapprochement est un processus comptable utilisé pour comparer deux ensembles d'enregistrements afin de s'assurer que les chiffres concordent et sont exacts. Étant donné que les données relatives au mobilier et aux équipements seront initiées dans un module et finalement enregistrées dans le module des actifs d'Quantum ainsi que dans le compte du grand livre général, il sera nécessaire de réconcilier les données et les informations dans les trois modules d'Quantum sur une base mensuelle. Outre le rapprochement des données comptables, il sera également nécessaire de rapprocher les résultats de l'exercice de vérification physique avec les registres du mobilier et des équipements. Le rapprochement inter-modules sera effectué au QG par les Opérations générales (GO/BMS), tandis que le rapprochement de la vérification physique avec les registres des actifs sera effectué par chaque CO ou unité du QG.

7.  En raison de la nécessité de vérifier l'exactitude des enregistrements par le biais de rapprochements et dans le but de préparer des informations précises sur les actifs pour les rapports financiers, il existe divers rapports conçus pour aider les utilisateurs à exécuter les fonctions de rapprochement et de révision des enregistrements d'actifs. Pour plus de détails sur les types de rapports, veuillez vous référer à la sous-section sur les rapports.

Fonctions centralisées

8. Les fonctions centralisées sont celles qui ne seront exécutées que par le Centre mondial de services partagés (GSSC) et le siège du PNUD à New York par le biais de la Division de la comptabilité, du Bureau des systèmes d'information et de la technologie informatique (OIMT) ou du service des opérations générales et du bureau des services de gestion, comme indiqué ci-dessous.



Organigramme

Processus de fin de mois selon les normes IPSAS, y compris l’amortissement (en anglais)
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9. Chaque élément du mobilier et du matériel doit être amorti lorsqu’il est prêt à être utilisé (c’est-à-dire étiqueté comme étant en service dans le module des actifs), selon la méthode linéaire ou la méthode de répartition égale/charge constante sur sa durée de vie utile, sur une base mensuelle, en utilisant la convention du mois en cours. Les calculs et les frais d’amortissement seront effectués par le système Quantum et les saisies de dépenses nécessaires seront affichées dans le plan comptable (COA) associé à l’actif. C’est pour cette raison qu’il est essentiel que les COA associés aux actifs soient exacts et valides.

Comptabiliser la durée de vie utile

10. La durée de vie utile est définie comme la période pendant laquelle un actif devrait être disponible pour utilisation. Au PNUD, les durées de vie utile pour différentes catégories ont été établies sur la base des pratiques du PNUD consistant à conserver les actifs utilisés avec l’intention de rechercher une durée de vie moyenne raisonnable pour l’ensemble des actifs similaires au sein du PNUD. Pour déterminer la durée de vie utile de divers articles de la rubrique “mobilier et matériel”, les facteurs suivants ont été pris en considération :

a) l’utilisation prévue de l’actif par l’entité ;
b) l’usure physique anticipée de l’actif ;
c) l’obsolescence technique ;
d) les limites juridiques ou similaires sur l’utilisation de l’actif, comme l’expiration des baux correspondants.

11. Les durées de vie utile de diverses catégories de mobilier et matériel sont les suivantes :

	Catégorie
	Vie amortissable

	Matériel informatique et de communications
	8 -20 ans

	Équipements lourds et autres matériels
	20 ans

	Véhicules
	12 ans

	Mobilier et accessoires
	15 ans



12. La convention du mois en cours exige que, si un actif est mis en service le 28 janvier 2010, la charge d’amortissement doit correspondre au mois de janvier en entier et non pas à seulement trois jours. Par conséquent, l’amortissement sera imputé en totalité au cours du mois où l’actif sera disponible pour utilisation. Aucun amortissement ne sera imputé dans le mois de la liquidation, quelle que soit la date de liquidation.

13. La durée de vie utile est définie comme la période pendant laquelle un actif devrait être disponible pour utilisation. Au PNUD, les durées de vie utile pour différentes catégories ont été établies sur la base des pratiques du PNUD consistant à conserver les actifs utilisés avec l’intention de rechercher une durée de vie moyenne raisonnable pour toute la population des biens similaires au sein du PNUD. Par conséquent, certains actifs peuvent être liquidés avant d’atteindre leur durée de vie utile, après un examen de leur utilité à la date de remplacement recommandée. De même, d’autres actifs peuvent être conservés en service pour des périodes plus longues que leur durée de vie utile pour des raisons opérationnelles. Le nombre et le coût d’origine des actifs conservés au-delà de leur durée de vie utile seront indiqués dans les états financiers du PNUD.

14. Les durées de vie utile des actifs du PNUD seront revues à chaque date de clôture annuelle et, si les attentes diffèrent des estimations précédentes, les variations seront comptabilisées en tant que changement d’estimation comptable de manière prospective en les incluant dans l’excédent ou le déficit de la période du changement, si le changement n’affecte que la période ou la période du changement et les périodes futures, si la modification affecte les deux.

15. Le nombre et le coût d’origine des actifs conservés au-delà de leur durée de vie utile seront indiqués dans les états financiers du PNUD (actifs entièrement amortis).


Durée de vie de remplacement recommandée

16. Pour des raisons opérationnelles et pour garantir des normes de sécurité, le PNUD a établi un ensemble de durées de vie de remplacement recommandées pour les actifs devant servir à déclencher l’examen de l’état des actifs et à les liquider s’ils sont jugés prêts à être liquidés.

17. Lorsqu’il s’agit de déterminer s’il faut continuer à utiliser un actif ou non, il faut considérer que les actifs des technologies de l'information et de la communication (TIC) (ordinateurs de bureau, ordinateurs portables, serveurs, imprimantes, équipements de vidéoconférence, etc.) devront peut-être être remplacés lorsqu’une ou plusieurs des conditions ci-dessous seront remplies :

a) La durée de vie d’un actif TIC atteint la fin de l’assistance fournie par le fabricant, ou
b) La garantie prolongée d’un fabricant expire, ou
c) Le coût annuel de la garantie prolongée pour un actif TIC dépasse la valeur comptable nette ou
d) Un équipement TIC n’est plus compatible avec le système d’exploitation standard du PNUD, les outils de productivité personnelle (traitement de texte, tableur, présentation, etc.) et les applications d’entreprise du PNUD comme Quantum ERP, E-mail et Unified Communication systems, ou
e) Les coûts pour traiter ou prévenir des risques de sécurité ou la réparation d’un matériel informatique TIC dépassent sa valeur.

18. Le tableau ci-dessous indique les durées de remplacement recommandées à utiliser pour déterminer si un actif doit rester en service ou doit être liquidé. Étant donné que ces durées de remplacement recommandées sont différentes des durées d’utilisation comptable utilisées pour l’amortissement, il arrive que les bureaux du PNUD disposent d’actifs qui ont encore une VCN dans les registres. Le projet absorbera alors la valeur comptable nette (VCN) restante moins les liquidités provenant de la vente de l’actif en tant que dépense. Les durées de vie de remplacement recommandées sont les suivantes :

	Classification des actifs TIC
	Durée de vie de remplacement recommandée (années)

	Ordinateurs de bureau
	4

	Ordinateurs portables
	4

	Serveurs
	7

	Réseau / équipement de télécommunication
	7

	Imprimantes
	4

	Équipement de vidéoconférence
	4

	Autre équipement (avec une valeur d’achat de >= 50 000 dollars É.-U.
	10

	Le matériel informatique et de communications comprend :
	

	A. Équipement de stockage automatisé de fichiers
	7

	B. Matériel de production, de stockage et de visualisation des microformes
	7

	C. Matériel de traitement des documents, comme des photocopieurs, des équipements de traitement du courrier, de traitement des chèques et des déchiqueteuses
	7

	D. Studio de télévision, caméras et autres appareils photographiques
	7

	E. Matériel d’impression et de reliure
	7

	F. Matériel de bureau, appareils et machines autres que les équipements informatiques
	7

	G. Alimentations sans interruption (ASI)
	7

	Autres classes d’actifs
	

	Équipements lourds et autres matériels
	10

	Véhicules
	5

	Mobilier et accessoires
	8




Valeur résiduelle

19. Le PNUD a déterminé que, compte tenu du profil d’utilisation attendu, il n’y a pas de valeur résiduelle pour les immobilisations corporelles après amortissement total. La valeur résiduelle de l’ensemble du mobilier et du matériel du PNUD sera nulle après amortissement. Tous les actifs qui restent en service avec une valeur comptable nette nulle seront présentés dans les états financiers à la fin de chaque exercice.

Rapprochement

20. Les bilans de rapprochement suivants seront effectués par les sections ou divisions concernées. La majorité sera préparée par le système Quantum.

	Examen des rapprochements
	Périodicité
	Unité responsable

	1. Module des actifs du système Quantum et comptes des actifs du grand livre
	Trimestrielle
	Opérations générales / BMS

	2. Éléments d’actif achetés (P2P) et module des actifs du système Quantum 
	Mensuelle
	Opérations générales / BMS

	3. Opérations du compte de compensation et actifs enregistrés dans le module des actifs du système Quantum
	Mensuelle
	Division de la comptabilité

	4. Rapprochement du calendrier des mouvements d’actifs
a) Solde de début d’exercice
b) Acquisitions
c) Ajustements
d) Liquidations
e) Solde de fin d’exercice
	Trimestrielle
	Opérations générales / BMS

	5. Résultats de l’inventaire physique et rapports de gestion d’actifs Quantum 
	Semestrielle
	Toutes les unités administratives - siège et bureaux de pays


	6. Charges d’amortissement - rapprochement général
	Trimestrielle
	Service des opérations générales et bureau des services de gestion, et division de la comptabilité, siège de New York



Rapports

Les rapports suivants pourront être utilisés à des fins de gestion et d’exploitation :

Rapports de gestion :
a) Rapport AM détaillé - Rapport de service
b) Rapports AM détaillés sur les opérations (acquisitions, ajustements, transferts et liquidations)
c) Rapport AM résumé
d) Tableau de bord AM

Rapports opérationnels :
a) Re-catégorisation
b) Rapport du Département de la sûreté et de la sécurité (DSS) des Nations Unies
c) Amortissement par période
d) Rapport sur la valeur comptable nette - par ID d’actif, BU, OU.
e) Reclassements d’actifs

Fonctions centralisées

Les fonctions suivantes seront exécutées par le GSSC et le service des opérations générales ou le bureau des services de gestion :

Centre mondial de services partagés du PNUD (GSSC)

a) Traiter toutes les opérations de gestion d’actifs et les écritures de journal au grand livre correspondantes relatives aux ajouts de base, aux liquidations, aux transferts d’actifs et aux dépréciations d’actifs.
b) Actualiser le statut vers « en service » pour les biens qui ont été mis en service et qui figuraient dans les catégories franco à bord, coût et fret, système de renseignements douaniers, ou en attente d’allocation.
c) Immobiliser les actifs d’UNDSS expédiés directement au bureau de pays par le UNDSS.
d) Comptabilisation de la part du PNUD des actifs communs par l’intermédiaire de l’accord sur les services communs.
e) Examiner et classer les contrats de location et enregistrer les contrats de location-financement identifiés.
f) Aider les bureaux de pays dans la mise en œuvre des principaux processus relatifs aux normes IPSAS qui présentent un risque an matière d’audit.
g) Examiner et traiter les demandes exceptionnelles comme l’ajustement des coûts et le reclassement des actifs.
h) Au moment de l’immobilisation ou du transfert, le GSSC examinera les combinaisons de plan comptable pour s’assurer que les actifs sont comptabilisés conformément à des champs valides.
i) Traiter les demandes de changement de catégorie d’actifs dans le plan comptable et créer des écritures de journal dans le grand livre pour ajustement.
j) Informer le service des opérations générales, bureau des services de gestion et le bureau des systèmes informatiques et des technologies de l’information de toute limitation du système dans le traitement des opérations de gestion des actifs dans Quantum en vue d’une reconfiguration.
k) En tant que gérants de la soumission d'actifs UNall, veiller à ce que les cas soient régulièrement examiné pour vérifier la cohérence, l’intégrité, la facilité d’utilisation et les mises à jour. 
l) Communiquer aux unités administratives toute mise à jour de UNall, offrir des formations et des webinaires et assurer la conformité aux exigences du DMS en tant que référentiel documentaire.
m) Traiter les demandes de dépréciation d’actifs approuvées.
n) Revoir régulièrement les combinaisons du plan comptable pour s’assurer que les actifs sont enregistrés conformément à des champs valides.

Siège

Service des opérations générales, bureau des services de gestion

Suivi
a) Surveiller les tableaux de bord.
b) Faire un suivi avec le GSSC et les bureaux de pays ou les entités du siège sur les erreurs ou les corrections.
c) Rapprochement inter-module.
d) Traiter et vérifier l’exactitude des charges d’amortissement.

Orientation
a) Fournir des orientations de politiques générales au GSSC ainsi qu’aux bureaux de pays et aux entités du siège.
b) Examiner les problèmes opérationnels qui doivent être traités au moyen de politiques.

Opérations
a) Examiner ou approuver les demandes de comptabilisation en pertes.
b) Examiner régulièrement les registres d’actifs et le tableau de bord pour les éléments exceptionnels en cours de liquidation.
c) Développer des programmes de formation à l’intention du GSSC.
d) Examiner l’amortissement par le biais de tableaux de bord.
e) Rapprochement du module des actifs.

Publication de l’information
a)	Élaborer des rapports à l’usage des bureaux et du siège à des fins de surveillance et d’exploitation.

Comptes
a) Faire des entrées d’ajustement au niveau du grand livre.
b) Examiner l’amortissement au niveau du grand livre.
c) Présentation de l’information financière sur les actifs dans les états financiers et les informations appropriées.

OIMT
a) Réaliser mensuellement des processus d’amortissement, de génération des écritures comptables et de comptabilisation.
b) Interfacer les actifs du compte créditeur vers l’AM.
c) Élaborer des rapports.
d) Traiter les demandes de modification du système.


Avertissement : Ce document a été traduit de l'anglais vers le français. En cas de divergence entre cette traduction et le document anglais original, le document anglais original prévaudra.

Disclaimer: This document was translated from English into French. In the event of any discrepancy between this translation and the original English document, the original English document shall prevail.
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